
 
 
 
 
 
 

PROCURATION 2026 
 
 

Par la présente, le soussigné, membre du Club de Villégiature du Lac Algonquin nomme 

___________________________ mandataire du soussigné aux fins d’assister à l’Assemblée 

générale annuelle du Club de Villégiature du Lac Algonquin qui se tiendra 

le samedi 16 mai 2026 à 13h30 et à toute continuation de cette assemblée en cas 

d’ajournement, d’y agir en mon nom et pour le compte du soussigné avec les mêmes pouvoirs 

que si le soussigné y assistait en personne. 

 
 
 
 
 Ce ________e jour de mai 2026.  
 

 
____________________________________ 

Signature 
 

____________________________________ 
Nom en lettres moulées 

 
_____________ 

  No de propriété 
 

 
 

 
 

 
Note : toute procuration, pour être valide, doit être reçue par la secrétaire du Club 48 heures 

avant la tenue de l’Assemblée, et ce, à l’adresse courriel suivante : CVLA.CA@hotmail.com 

 

mailto:CVLA.CA@hotmail.com

